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le droit naturel dans leur organisation civile. Ainsi, pour citer 
un exemple parmi les plus récents, la Cour suprême de l’Amé­
rique du Nord tranchait une grave controverse en déclarant : 
"L'Etat n'a nullement le pouvoir général d’établir un type uni­
forme d’éducation pour la jeunesse, en la contraignant à rece­
voir l’instruction seulement dans les écoles publiques". Et elle 
en donne la raison de droit naturel: "L’enfant n’est pas une sim­
ple créature de l’Etat ; ceux qui l’élèvent et le dirigent ont le 
droit et en même temps l'important devoir de le former et de le 
préparer à l’accomplissement de ses autres obligations". (28)

d) Protégé par l’Eglise
L’histoire est là pour témoigner comment, spécialement 

dans les temps modernes, des cas se sont présentés, et se présen­
tent encore, de violation par l'Etat des droits que le Créateur a 
conférés à la famille. Mais elle montre aussi splendidement 
comment l’Eglise a toujours pris ces droits sous sa tutelle pour 
les défendre. La meilleure preuve en est la confiance spéciale 
des familles à l’égard des écoles de l’Eglise, comme Nous l’écri­
vions dans Notre récente lettre au cardinal secrétaire d’Etat : 
"La famille s'est vite aperçue de cet état de choses, et, depuis 
les premiers temps du christianisme jusqu’à nos jours, les pa­
rents, même s’ils sont peu ou point croyants, envoient et pré­
sentent par millions leurs enfants aux Instituts d’éducation fon­
dés et dirigés par l’Eglise”. (29)

C’est que l’instinct paternel, qui vient de Dieu, se tourne 
avec confiance vers l’Eglise, sûr d’y trouver protection pour les 
droits de la famille et. en un mot, cette harmonie que Dieu a 
voulu mettre dans l’ordre des choses... Et, en effet, bien que 
l’Eglise consciente, comme elle l’est, de sa mission divine univer­
selle et de l’obligation qu’ont tous les hommes de pratiquer l’u­
nique vraie religion, ne se lasse pas de revendiquer pour elle le 
droit et de rappeler aux parents leur devoir de faire baptiser et 
d’élever chrétiennement les enfants de parents catholiques, elle 
reste, cependant, si jalouse de l’inviolabilité du droit naturel de 
la famille en matière d’éducation, qu’elle ne consent pas, sinon 
sous des conditions et garanties déterminées, à baptiser les en­
fants d'infidèles ou à disposer de leur éducation de quelque ma­
nière que ce soit contre la volonté de leurs parents, aussi long-

(28) “The fundamental theory of liberty upon which all govern­
ments in this Union repose excludes any general power of the State to 
standardize its children by forcing them to accept instruction from 
public teachers only. The child is not the mere creature of the State; 
those who nurture him and direct his destiny have the right coupled with 
the high duty, to recognize, and prepare him for additional duties." 
U. S. Supreme Court Decision in the Oregon School Cases, .Tune 1, 1925.

(29) Lettre du cardinal secrétaire d’Etat, 30 mai 1929.
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